
Recours

Oui

Mise  à l’enquête publique (30 jours)

Etude hydrogéologique
Projet pour le plan des zones "S"

et le règlement

Examen préalable

Séance d’information pour la(les) commune(s)
territoriale(s) et les propriétaires des biens-fonds

Oppositions

Séance de conciliation

Décision motivée sur les
oppositions non liquidées

Oppositions non liquidées

Approbation du plan des zones
"S" et du rglement (accord
préalable du Conseil d’Etat)

Préavis de synthèse

Adoption du plan des zones "S"
et du règlement

Décision sur les recours

Recours

Détenteur(s) des captages

Service de l’environnement
(SEn)

Détenteur(s) des captages

Communes territoriales concernées
(Conseils communaux)

Direction de
l’aménage-
ment, de l’environ-
nement et des
constructions

Non

SEn

Instances de
recours

Tribunal administratif

Recours

Tribunal fédéral

Oui

Non

Oui

Oui

Non

Oui

Non

Non
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